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Mardi 03 mai 2022, 16h30

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA COMMISSION APPROUVE LA RÉVISION DE
LA LOI SUR LES EMBARGOS

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 12.11.2022

La Commission de politique extérieure du
Conseil national a repris son examen de la
révision de la loi sur les embargos. En pré-
sence du conseiller fédéral Guy Parmelin,
chef du Département de l’Économie, de la
formation et de la recherche, elle a déci-
dé, par 19 voix contre 6, d’entrer en ma-
tière sur le projet. Elle approuve ainsi un
changement de paradigme dans la poli-
tique de sanctions de la Suisse.

Interrompu en été 2021, car la Commission de po-

litique extérieure du Conseil national (CPE-N) sou-

haitait attendre les conclusions du groupe de coor-

dination du Conseil fédéral sur les sanctions dites

« thématiques » de l’Union européenne (UE) – qui

seront rendues cet été –, l’examen de la révision

de la loi sur les embargos ( 19.085 ) a finalement
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été achevé. La commission est entrée en matière

sur le projet, par 19 voix contre 6. Avec ce projet,

le Conseil fédéral est désormais habilité à prendre

des sanctions de manière autonome et à les appli-

quer non seulement aux États, mais aussi aux parti-

culiers et aux entreprises. La majorité de la com-

mission soutient le projet parce qu’il permet no-

tamment, à ses yeux, de mener une politique cohé-

rente et globale en matière de sanctions, tout en

continuant de respecter la neutralité. La minorité

propose quant à elle de ne pas entrer en matière,

estimant qu’introduire une compétence du Conseil

fédéral d’étendre les sanctions de tiers à de nou-

velles cibles de son choix rendrait la position

suisse illisible et violerait son devoir de neutralité.

Les débats ont principalement porté sur les consé-

quences de cette révision s’agissant du respect de

la neutralité, à la lumière, notamment, de la nou-

velle donne créée par les sanctions prises à I’en-

contre de la Russie, à la suite de son invasion de

l’Ukraine. Une proposition visant à permettre au

Conseil fédéral d’édicter des mesures de coerci-

tion contre des personnes impliquées dans des vio-

lations du droit international humanitaire ou des

droits de l’homme, ou dans toute autre forme

d’atrocité, a trouvé une majorité, et a été adoptée

par 14 voix contre 7 et 3 abstentions. Au vote sur

l’ensemble, la commission a approuvé le projet

par 18 voix contre 6.

La CPE-N a décidé, par 13 voix contre 10 et 1 abs-

tention, de maintenir sa décision de donner suite à

l’initiative parlementaire du conseiller national Mo-

lina « Graves violations des droits de l’homme et

corruption de politiciens de haut rang. Création

d’une base légale permettant des sanctions ci-

blées » ( 19.501 ). Son homologue du Conseil des

États ayant rejeté l’initiative le 16 avril 2021, la
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CPE-N devait en effet proposer à son conseil de

maintenir ou non sa décision initiale. En donnant

suite à l’initiative, la majorité souhaite appuyer la

proposition adoptée dans le cadre de la révision

de la loi sur les embargos.

 

AUTRES THÈMES ET DÉCISIONS

La CPE-N s’est par ailleurs penchée de manière ap-

profondie sur la guerre en Ukraine et a procédé à

une évaluation de la situation actuelle. Elle a éga-

lement longuement discuté de la politique de

sanctions. Dans le cadre de cette discussion, la

commission a adopté, par 15 voix contre 10, une

motion intitulée « Pour une politique de sanctions

cohérente, globale et indépendante » ( 22.3395

), qui charge le Conseil fédéral de présenter une

politique cohérente, globale et indépendante en

matière de sanctions, ainsi que les mesures qui en

découlent en vue de sauvegarder les intérêts de

notre pays. Enfin, elle a été informée en détail des

derniers développements concernant les presta-

tions d’aide humanitaire fournies par la Suisse.

La CPE-N a procédé à l’examen préalable du pro-

jet  21.078  é consacré à la poursuite de l’aide

monétaire internationale, qu’elle a approuvé à

l’unanimité. Lors d’un échange avec le Secrétariat

d’État aux questions financières internationales,

elle s’est enquise des derniers développements re-

latifs aux affaires financières et fiscales ainsi que

du résultat des négociations relatives à la norme

internationale sur les ayants droit économiques des

personnes morales. Dans ce contexte, la commis-

sion a adopté, par 15 voix contre 9 et 1 absten-

tion, un postulat ( 22.3394 ) intitulé « Transpa-
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rence des flux financiers ». Elle souhaite ainsi char-

ger le Conseil fédéral de présenter un rapport indi-

quant comment la Suisse, qui accueille le siège

d’entreprises multinationales et joue le rôle de re-

lais mondial dans la gestion de fortune transfronta-

lière, peut accroître la transparence des flux finan-

ciers concernés ; le rapport devra aussi montrer les

conséquences possibles, pour la Suisse, de l’évolu-

tion internationale dans ce domaine et comment le

Conseil fédéral entend réagir à ces changements.

Pour finir, la CPE-N a examiné le dossier de poli-

tique européenne. Elle a été informée des résultats

des dernières discussions exploratoires entre la

Suisse et l’UE. La commission se félicite de la re-

prise de ces discussions. Dans le cadre de son exa-

men, elle a abordé en détail la nouvelle approche

de négociation (approche verticale) et le calendrier

y afférent.
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